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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS - SEANCE DU 28/11/2023 
 

 

L’an deux mille vingt-trois le vingt-huit  du mois de novembre à 18 heures 30, le Conseil d’Administration 

du CIAS Airvaudais-Val du Thouet, convoqué par Mme DAMBRINE Frédérique, Vice-Présidente déléguée 

par M. Olivier FOUILLET, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle de la CCAVT à Airvault. 

 

15 présents : Maryse BARIGAULT, Françoise BRAUD, Nadia CADET, Maryse CHARRIER, Frédérique 

DAMBRINE, Véronique DIGUET, Olivier FOUILLET, Gérard GIRET, Cécile GLORIAU, Sylvie JOZEAU, Hélène 

MARSAULT, Anne-Marie POUPIN, Micheline REAU, Françoise RICHARD, Nadine VIVIER. 

 

2 pouvoir :  

Brigitte BAUDON a donné pouvoir à Hélène MARSAULT 

Gérard CHABAUTY a donné pouvoir à Françoise RICHARD 

Excusés : Lucienne AUBRY, Pierrette MILLIASSEAU, Daniel ROBERT 

Absent (e) s : Jean-Claude LAURANTIN 

 

Secrétaire de séance : Anne Allier 

 

 

MISE EN PLACE DU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE 

DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET D’AGISSEMENTS SEXISTES (AVDHAS) 

 

Mme la Vice-présidente expose : 

L’article 80 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a créé un 

nouvel article 6 quater A dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, désormais codifié à l’article L.135-6 du 

code général de la fonction publique (CGFP), et prévoit l’obligation, pour chaque administration, 

d’instituer un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 

d’agissements sexistes. 

En application du décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement, de 

discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique, les employeurs 

territoriaux doivent répondre à l’obligation de mettre en place ce dispositif depuis le 1er mai 2020. 

Ce dispositif : 

- A pour double objectif de recueillir le signalement et d’orienter l’agent vers la ou les autorités 

compétentes en matière d’accompagnement, de soutien, de protection des victimes et de traitement des 

faits signalés, 

- S’adresse aux agents s’estimant victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement 

ou d’agissements sexistes et aux témoins de tels agissements. 

Ce dispositif peut être mis en place en interne ou mutualisé entre plusieurs collectivités territoriales ou 

établissements publics. La loi prévoit également la possibilité pour les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics de confier, par voie de convention, la mise en place de ce dispositif au centre de 

gestion, en application de l’article L.452-43 du CGFP.  

Afin que les collectivités territoriales et établissements publics des Deux-Sèvres remplissent leurs 

obligations, le CDG79 propose la mise en place d’une nouvelle prestation d’accompagnement et de 

conseil dénommée « Dispositif de signalement » par voie de convention. 

Le dispositif comprend 3 étapes :  

 

 

 

 

 

 



 

 

1. Le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins des actes ou 

agissements en question via un formulaire disponible sur le site internet du CDG79 et transmissible par 

voie électronique ou postale ; 

2. L’orientation de ces agents vers les services et professionnels en charge de leur accompagnement 

et de leur soutien ; 

3. L’accompagnement de la collectivité à travers la rédaction d’un courrier d’alerte assorti de 

préconisations.  

 

Le Centre de gestion 79 s’engage à respecter la confidentialité des données recueillies et la neutralité vis-

à-vis des victimes et auteurs présumés des actes. 

 

De son côté, la collectivité doit s’engager à rendre accessible ce dispositif aux agents, par tout moyen.  

 

Mme la Vice-présidente présente à l’assemblée ladite convention d’adhésion au dispositif de signalement 

et la tarification associée qui a pour objet de déterminer les modalités mise en œuvre et de gestion du 

dispositif par le Centre de Gestion. 

 

Délibération n° D 2023-018 

 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, le Conseil 

d’administration : 

APPROUVE l’adhésion à la prestation d’accompagnement et de conseil dénommée « Dispositif de 

signalement », proposée par le CDG79, 

AUTORISE Mme la Vice-présidente à signer la convention d’adhésion dans les conditions financières 

détaillées dans la convention. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

Pour extrait conforme,         

Airvault le 28 novembre 2023                  

AR-Préfecture
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